
NOTICE D’INFORMATION MINI SÉJOUR

Pontault-Combault le 18 avril 2025

Mini séjour des Ardennes du 7 au 9 octobre 2025
à LA-CHAPELLE – Ardennes

Nombre de participants : réservation établie pour ?? personnes
Dates : du mardi 7 au jeudi 9 octobre 2025
Déplacements : voitures personnelles
Responsable de l’organisation du séjour : Pascal PANOSETTI - adresse : 33 avenue des primevères - 77340 Pontault-
Combault
Mobile : 06 88 68 24 75 - Courriel : mailto:pascal.panosetti@orange.fr

PROGRAMME :
► Début du séjour le : Mardi 7 octobre 2025 (Prévoir départ de Pontault-Combault vers 8h30)

• Arrivée point de départ Rando 1 (Le Tombeau du Géant, point de vue exceptionnel sur la Semois - environ 
13,66 Kms)

• Arrivée & Check in et installation au gîte / Dîner 1 / Soirée libre
► Mercredi 8 octobre 2025 :

• Petit déjeuner / Départ Rando 2 (En passant par le pont suspendu de l'Épine - environ 12,3 Kms)
• Visite guidée du Château Fort de Sedan (avec guide – durée 1h30) / Retour vers le gite / Diner 2

► Fin du séjour le : Jeudi 9 octobre 2025
• Petit déjeuner / Départ Rando 3 (Du Roc la Tour au Tchar Scaille - environ 11,2 Kms
• Retour vers Pontault-Combault - Arrivée sur Pontault-Combault (19H00)

HÉBERGEMENT :
L'hébergement sera assuré dans le gîte 2 épis du « Ski club Sedanais »  85 Grande Rue, 08200 la-Chapelle.
29 lits en chambres de 2 / 3 personnes répartis sur 2 étages – Cuisine professionnelle équipée - Salle de restauration – 
Salon TV.
Le site : https://www.gites-de-france.com/fr/grand-est/ardennes/ski-club-sedanais-08g88819 
G.P.S : 49°44'46.3"N 5°01'12.1"E - 49.746207, 5.020024

RESTAURATION :
Les 2 repas du soir sont prévus (entrée, plat, dessert - sans apéritif ni boisson) ;
Prévoyez les petits déjeuners, les pique-niques, le vin, l’eau et en option quelques amuse-bouches.

COÛT DU SÉJOUR :
Le coût du séjour variera entre de 80 € à 95 € par personne en fonction du nombre de participants.

PAIEMENTS :
Date limite : 31/05/2025
1er chèque : 50 Euros (1er acompte) encaissement à l’inscription
2ème chèque : 180 Euros (Solde) encaissement le 01/09/2025
3ème chèque : 180 Euros (Solde) encaissement le 01/09/2025
Tous ces règlements doivent être faits à l’ordre de « UMS Sentiers Nature ».
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